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Petite Cité de Caractère, Combourg 
est idéalement située, à 25 km de 
Dinan, 39 km de Rennes, 37 km 
de Saint-Malo et 36 km du Mont 
Saint-Michel. Combourg dispose 
d’un patrimoine remarquable 
avec son château médiéval, ses 
bâtisses de caractère, son Lac 
Tranquille mais aussi d’un cadre 
de vie agréable. Depuis plusieurs 
années, la Ville se modernise et 
propose tous les atouts d’une ville 
à la campagne avec de nombreux 

services : gare SNCF, services 
médicaux, équipements sportifs, 
médiathèque, camping, écoles du 
primaire au lycée...
Combourg est également connue 
pour son dynamisme associatif, 
sportif, culturel et festif.  De 
grands événements populaires 
marquent également la vie locale : 
Festival de la Lanterne, Floréales 
Romantiques, festivités de Noël, 
fête de la musique...

La commune de Combourg est au cœur de différents 
secteurs, qu’ils soient de simples maillages électoraux, 
comme le canton ou la circonscription, ou bien des 
espaces d’intervention et d’aménagement du territoire.

Canton de Combourg
26 communes, un ensemble de 33 000 habitants.
Chef-lieu de canton : Combourg
Hôtel du département : 02.99.02.35.35

Communauté de communes de la Bretagne 
Romantique
Un ensemble de 25 communes et de 36 00 habitants
Président : M. Loïc REGEARD
35190 La Chapelle aux Filtzméens - 02.99.45.23.45

Sous-préfecture de Saint-Malo
2 Rue Toullier BP  69  35412 Saint-Malo - 02.99.20.22.40 

Pays de Saint-Malo
Le pays est un territoire porteur de projets. Il repose 
sur des actions touchant notamment aux grands 
domaines suivants : l’aménagement durable du territoire, 
l’organisation des services publics, le soutien à l’activité 
économique, à la formation, à l’insertion et la cohésion 
sociale.
Le Pays de Saint-Malo est un ensemble de 71 communes 
et de 160 000 habitants.
Président : M. Pierre-Yves MAHIEU
23 Avenue Anita Conti 35400 Saint-Malo 02.99.21.17.27 - contact@pays-stmalo.fr - www.pays-stmalo.fr

En bref

Situation administrative

En bref
Population : 6 105 habitants 
(population en vigueur au 1er 
janvier 2022)
Superficie : 6335 hectares
Densité : 95 habitants /km² 
Altitude : de 29 à 120 mètres
Gentilé : combourgeois, 
combourgeoise
Jumelage : Combourg est jumelée 
avec la ville de Waldmünchen 
en Allemagne (7 469 habitants) 
depuis 1993.

Marché hebdomadaire le lundi matin Festival de la Lanterne
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Les informations concernant la vie de la commune sont relayées dans : 
- le magazine Combourg Mag. (4 numéros/an), 
- la saison culturelle trimestrielle, 
- les sites www.combourg.bzh et www.sortiracombourg.fr,
- la page Facebook «Ville de Combourg»
- le panneau d’information

> Secrétariat général   mairie@combourg.com   02.99.73.00.18
> Accueil / Etat civil   etat-civil@combourg.com  02.99.73.00.18
> Garde-Champêtre   garde-champetre@combourg.com 02.99.73.00.18
> Services techniques / urbanisme services-techniques@combourg.com 02.99.73.37.91
> Service des finances   finances@combourg.com  02.99.73.37.93
> Service du personnel   personnel@combourg.com  02.99.73.37.89 
> Médiathèque    mediatheque@combourg.com  02.23.16.47.73
> Multi-Accueil Ribambelle  ribambelle@combourg.com  02.99.48.20.40

> Sécurité sociale - Mercredis des semaines paires de 14h00 à 17h00 (uniquement sur rendez-vous par 
tél. au 3646) - Maison de Services au Public

> Bâtiments de France, une permanence par mois sur rendez-vous à prendre auprès des services 
techniques au 02 99 73 31 91 - En mairie

> UFC Que Choisir - Tous les jeudis de 9h30 à 11h30 - CCAS

> Conciliateur de justice, M. Cardineau tous les 2e et 3e jeudis de chaque mois de 14h à 15h (sans rdv) 
et de 15h à 17h (avec rdv) – 06 68 53 16 31 - CCAS

Municipalité

Communication

Services municipaux

Permanences administratives / sociale

Nom   Fonction Délégation    Permanences

M. Joël Le Besco Maire  Maire     Sur rendez-vous

Mme Yolande Giroux 1ere adjointe Finances, Administration générale Lundi de 14h30 à 15h30
     Environnement, D. Durable, Grands projets  

M. Alain Cochard 2ème adjoint Aménagement du territoire  Lundi de 9h00 à 10h00
     Sécurité, Marché hebdomadaire

Mme Odile Delahais 3ème adjointe Vie économique et touristique  Lundi de 16h00 à 17h00
     Communication 

M. Jean Denoual 4ème adjoint Voirie, Réseaux, Affaires agricoles Lundi de 10h00 à 11h00

Mme Isabelle Morel 5ème adjointe Petite enfance, Enfance   Vendredi de 14h30 à 15h30 

M. Jean-Luc Legrand 6ème adjoint Sport, Cadre de vie   Mercredi de 14h30 à 15h30

Mme Marie-Noële 7ème adjointe Action sociale, Santé publique  Mardi de 11h00 à 12h00  
Legros     Solidarité

M. Jean-Pascal  8ème adjoint Culture, Jeunesse, Numérique  Vendredi de 11h00 à 12h00
Desbois
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Action sociale
> Le Centre Communal d’Action Sociale de Combourg (C.C.A.S.)
Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public communal 
administré par un Conseil d’Administration, présidé par le Maire. Il anime une 
action générale de prévention et de développement social dans la commune en 
liaison étroite avec les institutions publiques et privées (Code de l’Action Sociale 
et des Familles). Le C.C.A.S. reçoit, écoute, informe toute personne en situation 
de détresse. Il propose différents services :

- Aide à domicile : le C.C.A.S. s’occupe de toutes demandes d’aide à 
domicile (personnes âgées, suite à une hospitalisation) auprès des différentes 
caisses de retraites et se charge de mettre en place le service d’aide. Il instruit 
également les demandes d’APA (Aide Personnalisé à l’Autonomie) et assure 
la mise en place du plan d’aide.
- Demande d’aide sociale légale : le C.C.A.S. instruit les dossiers d’aide aux 
personnes âgées et handicapées (placement dans les structure adaptées, frais de repas,…) et les enquêtes 
d’obligation alimentaire.
- Portage de repas : le C.C.A.S. organise un service de livraison de repas chaud à domicile. Ce service 
fonctionne du lundi au vendredi et s’adresse principalement aux personnes âgées, handicapées ou 
convalescentes, qui ne peuvent assurer elles-mêmes les actes habituels nécessaires pour la préparation 
des repas, de façon permanente ou temporaire. 
- Télé-alarme : un service efficace, totalement fiable, préconisé dans le cadre du maintien des personnes à 
domicile. Ce dispositif permet par simple pression du doigt sur le médaillon ou la montre de déclencher une 
intervention extérieure immédiate en cas de malaise, agression ou autre. Ce service fonctionne 24h/24h et 7j/7.
- Domiciliation : les personnes sans domicile stable en habitat mobile ou précaire peuvent avoir une adresse 
administrative au CCAS, pour faire valoir leurs droits civils, civiques et sociaux. 
- Repas des aînés : Le C.C.A.S. organise tous les ans un repas des aînés au cours du mois de novembre 
pour toutes les personnes âgées de plus de 60 ans. 
- Noël : chaque année, à la mi-décembre, le C.C.A.S. organise un 
noël pour les enfants avec goûter, spectacle, distribution de jouets. 
Les personnes âgées et les familles en situation défavorisées 
reçoivent un colis ou un bon cadeau.

> La résidence «Les Châtaigniers»
La résidence Les Châtaigniers est un établissement public 
agréé par l’aide sociale, géré par le CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale) dont le président est le Maire de Combourg.
Un vaste programme de rénovation est en cours en partenariat 
avec la SA HLM La Rance. Les travaux ont débuté en 2017 et 
vont entrer dans leur dernière phase avec la déconstruction de 
l’actuel foyer et la construction du troisième immeuble.
A terme, la résidence sera dotée de :

- 63 appartements (T2 ou T3) modernes et fonctionnels
- un pôle “Accueil-Restauration”

Des agents de service et d’entretien, deux cuisiniers et une responsable assurent le bon fonctionnement de cet 
établissement.
La structure dispose d’appartements individuels de type T2 et T3 répartis en 3 immeubles avec ascenseur. 
Chaque appartement est composé d’une entrée, d’une cuisine aménagée, d’une chambre spacieuse avec 
balcon et placard, et d’une salle de bain. Chacun peut apporter ses propres meubles et ainsi recréer son 
intérieur. Les appartements disposent de leur propre numéro de téléphone et d’une boîte aux lettres personnelle. 
Les résidents peuvent y accueillir leur famille.

Contact : 3, allée des Châtaigniers - 35270 Combourg - 02.99.73.11.53 - residence_leschataigniers@combourg.com

Ouverture
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : 
8h30-12h00 / 14h00-17h00
Mercredi : fermé au public toute la 
journée

Contact : 6, boulevard du Mail - 35270 COMBOURG - 02.99.73.01.18 - ccas@combourg.com
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> Le Centre Départemental d’Action Sociale (C.D.A.S.)
Le CDAS du Pays de Combourg est ouvert du lundi au 
vendredi, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h (fermeture à 16h30 
le vendredi).
Une équipe de professionnels du social et du médico-social 
accompagne et conseille le public dans les domaines de sa 
compétence :

- Insertion sociale : les assistants sociaux et les 
animateurs locaux d’insertion gèrent le suivi des familles 
en difficulté, le Revenu de Solidarité Active, les aides au 
logement…
- Enfance et famille : suivi des enfants de 0 à 6 ans et consultations pour les nourissons dans le cadre 
de la Protection Maternelle et Infantile (PMI), aide sociale à l’enfance, bilan des enfants scolarisés de 4 
ans par les infirmières du Cdas.

Contact : Square Emile Bohuon - 35270 Combourg - 02.90.02.77.00

> ADMR du Granit Bleu
L’ADMR propose un service d’auxiliaire de vie sociale pour accompagner les personnes dans leurs tâches et 
activités quotidiennes, de jour comme de nuit. Contact : 02.23.16.42.48

> La Maison de Services au Public
La Maison de Services au Public accueille le public du lundi au vendredi.

C’est un espace ouvert au public qui vous accueille, vous conseille dans vos démarches et vous oriente vers les 
services adaptés à votre demande : information, jeunesse, consommation, juridique, emploi/formation, droit des 
familles. Elle vous accompagne dans les relations avec les administrations et les services publics.

Contact : 3, rue de la mairie - 35270 Combourg - 02.23.16.45.45 - msap.bretagneromantique.fr

Culture
Médiathèque «Les Sources»
La Médiathèque «Les Sources» 
propose sur 3 niveaux, 640 m² 
d’espaces de lectures et de 
découvertes culturelles. Avec un 
fonds de 12 000 livres (romans, 
revues, bandes dessinées...) en 
cours de profond renouvellement 
et des collections récentes de  
CD et de DVD, elle s’attache à 

répondre aux attentes de tous 
les publics.

Pour vous informer sur la 
médiathèque de Combourg, 
consulter ou réserver les 
ouvrages, rendez-vous sur 
le site www.mediatheque-
combourg.com

Conditions d’inscription
Une pièce d’identité (ou livret de 
famille) et un justificatif de domicile 
de moins de trois moins.

Les tarifs
> Inscription individuelle
L’abonnement sera gratuit pour 
les résidents de la commune et 
les hors commune de 0 à 18 ans, 

sur présentation d’un justificatif de 
scolarité.
- Résidents de la commune : 17,50 €
- Résidents hors commune : 22,50 €
- Tarif réduit (sous condition) pour les 
résidents de la commune : 9,00 €
- Tarif réduit (sous condition) pour les 
résidents hors commune : 13,00 €
> Inscription pour les résidents 
temporaires

Résidents temporaires (pour 
une durée de 6 mois maximum) : 
9,00 €, avec une caution de 50 €

Les horaires
Mardi : 16h-19h
Mercredi : 10h30-18h00
Jeudi : fermeture
Vendredi : 16h-19h
Samedi : 10h30-18h

Informations pratiques
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Urbanisme
Les autorisations d’urbanisme 
varient selon l’importance des 
travaux, il peut s’agir d’une 
demande de permis de construire 
ou d’une déclaration préalable. De 
plus, les autorisations d’urbanisme 
seront différentes en fonction de la 
localisation de votre construction. 
A partir du moment où vous 
modifiez l’aspect extérieur de la 
construction, vous devez demander 

une autorisation d’urbanisme.

Le Service urbanisme de la 
Ville de Combourg est à votre 
disposition pour toute demande 
concernant le type de formulaire à 
utiliser en fonction de vos projets, 
ainsi que les pièces à fournir ou les 
demandes de subvention.

Les dépôts de dossier 
d’urbanisme ainsi que les pièces 
complémentaires sont à adresser 

aux services techniques, soit:
- directement en Mairie
- ou par courrier

La Ville de Combourg a conservé 
la compétence “Instruction du 
Droit des Sols”. Le Service ADS 
(Autorisation du Droit des Sols) 
est à votre disposition concernant 
l’aspect réglementaire et la 
faisabilité de votre projet.

Vous faites des travaux ? Pensez à faire une déclaration en Mairie !
Avant de réaliser des travaux, vous devez déposer une déclaration en Mairie. En fonction du 
projet, vous devrez déposer une déclaration préalable ou un permis de construire.

Les délais d’instruction
Permis de construire pour une maison individuelle ou ses annexes : 2 mois
Permis de construire pour une autre construction : 3 mois
Déclaration préalable : 1 mois
Certificat d’urbanisme    - d’information : 1 mois
      - opérationnel : 2 mois

Attention, si vous êtes dans le secteur de protection des Monuments 
Historiques  (500 mètres autour du château et de la maison de la Lanterne) 
et de l’AVAP, les délais sont majorés.

Les documents d’urbanisme applicables sur la commune
> Le Plan Local d’Urbanisme

> Site Patrimonial Remarquable (S.P.R.) – AVAP

> Schéma de Cohérence Territorial (S.C.O.T.)

> Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Rerritoires (S.R.A.D.D.E.T.)

Quelques exemples : 
> Je change mes menuiseries : déclaration préalable

> Je construis un abri de jardin > inférieur à 20 m² : déclaration préalable 
    > supérieur à 20 m² : permis de construire

> J’agrandis mon habitation :  > extension  - de 20 m² : déclaration 
préalable 
   > extension + de 20 m² : permis de construire

*Depuis du 1er janvier 2012, une simple déclaration peut-être déposée pour 
une extension allant jusqu’à 40m² dans les zones U (urbaines).

Les formulaires sont à télécharger sur le site 
www.combourg.bzh/demarches-durbanisme/

Les démarches d’urbanisme

Plan Local 
d’Urbanisme
Le plan local d’urbanisme ou 
le PLU est le document de 
planification communale. Il 
présente le projet urbain de 
la commune et fixe les règles 
d’utilisation du sol, au travers 
d’un règlement.
La révision générale du PLU a 
été approuvée le 17 décembre 
2020, par la Communauté 
de communes Bretagne 
romantique. Un nouveau 
PLU est donc applicable sur 
la commune. Vous pouvez le 
consulter en mairie ou sur le 
site www.combourg.bzh
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Etat-Civil
Passeport biométrique
Uniquement sur rendez-vous
Validité : 10 ans (mineur : 5 ans)
Délai d’instruction : environ 6 semaines
Pièces à joindre au dossier : 
 - Pièce d’identité avec photo 
 - Copie intégrale de l’acte de naissance datant  
 de moins de 3 mois
 - Une photo d’identité
 - Un justificatif de domicile (original) de moins  
 de 3 mois
 - Timbre fiscal de 86€ pour un majeur, 42€  
 pour  un mineur de 15 à 18 ans et 17€ pour un  
 mineur de moins de 15 ans

Pour les mineurs issus d’une garde alternée, fournir la 
décision de justice qui mentionne les conditions de la 
garde alternée.

Sortie de territoire
Un dispositif d’autorisation préalable à la sortie du ter-
ritoire français des mineurs est mis en œuvre depuis 
15 janvier 2017. 
Il est applicable à tous les mineurs résidant habituelle-
ment en France, quelle que soit leur nationalité. 
Aucune démarche en mairie ou en préfecture n’est 
nécessaire, le formulaire cerfa étant accessible sur le 
site internet : www.service-public.fr.

Recensement citoyen obligatoire
Où s’adresser 
 - Mairie du domicile 

Pièces à joindre 
 - Livret de famille des parents, carte d’identité  
 de l’intéressé et justificatif de domicile

Observations 
 - dès l’âge de 16 ans

PACS
Où s’adresser 
 - Mairie du domicile 

Pièces à joindre 
 - Convention de PACS
 - Déclaration conjointe d’un PACS
 - Acte de naissance de moins de 3 mois
 - Pièce d’identité en cours de validité

Observations 
 - Présence obligatoire des deux partenaires
 - Gratuit

Carte nationale d’identité
Validité : 15 ans (mineur : 10 ans)
Délai d’instruction : 6 semaines
Pièces à joindre au dossier : 
Pour une personne majeure : 
 - Copie intégrale de l’acte de naissance datant  
 de moins de trois mois.
 - Une photosd’identité.
 - Un justificatif de domicile en original de moins  
 de 3 mois.

Pièces supplémentaires pour les mineurs :
 - Autorisation parentale (à remplir sur le formu 
 laire)
 - Jugement de divorce

En cas de renouvellement après perte ou vol fournir un 
timbre fiscal de 25€.

Elections
Où s’adresser 
 - Mairie du domicile 

Pièces à joindre 
 - Justificatif de domicile de moins de 3 mois 
 - Pièce d’identité

Observations 
 - Remplir le formulaire de demande d’inscription 
sur les listes électorales
 - Pour les jeunes de 18 ans, l’inscription se fait 
par le biais de l’INSEE
- Vérifier votre situation électorale sur : www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE

Demande de copie d’acte de 
naissance
Où s’adresser 
 - Mairie du lieu de naissance 

Pièces à joindre 
 - Pièce d’identité

Observations 
 - La demande peut se faire en mairie en   
 présentant une pièce d’identité ou le livret de  
 famille, par courrier en joignant une enveloppe  
 timbrée pour la réponse ou par internet 

Les copies intégrales des actes de naissance sont dé-
livrées aux intéressés eux-mêmes, à leurs ascendants, 
descendants ou conjoint.

Su
r r

en
de

z-
vo

us

Sur rendez-vous

Sur rendez-vous

PASSEPORT - CNI
Prenez rendez-vous en ligne
Il est désormais possible de prendre votre rendez-
vous en ligne, sur le site www.combourg.bzh (rubrique 
Services en ligne).
Vous pouvez également joindre le service au 
02.99.73.00.18.
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Vie scolaire

> Ecole maternelle publique Pauline 
Kergomard
Dirigée par Mme Brielle-Willems, l’école accueille 136 enfants de 2 à 5 ans dans 6 classes. Un service de 
garderie fonctionne le matin de 7h15 à 8h30 et le soir de 16h30 à 19h00
Contact : Avenue des Erables - 35270 COMBOURG - Tél : 02.99.73.00.44

> Cité scolaire François-René de 
Chateaubriand Proviseure : Mme Penvern

COLLEGE : il intègre 620 élèves répartis en 22 classes. 

LYCEE : le lycée accueille 680 élèves répartis en 21 classes. 
Son secteur de recrutement couvre 40 communes du nord 
du département. Plusieurs options facultatives sont proposées : section européenne, latin, espagnol, droit 
et grands enjeux du monde contemporain, management - gestion, sciences et laboratoire, histoire des arts, 
théâtre, EPS, Natation, mathématique. 
Contact : 12 avenue des Acacias - 35270 COMBOURG - Tél : 02.99.73.05.54

> C.P.S.A.
Le Centre de Promotion Sociale Agricole est un établissement de formation continue pour adultes. Filières 
proposées : travaux paysagers (CAP, Bac Pro), agricole (BP, BTS, BPREA), développement durable, certificat 
phytosanitaire, accompagnement VAE. Directeur : M. Emmanuel Brivot.
Contact : Avenue des Acacias - 35270 COMBOURG - Tél : 02.99.73.05.27 - www.cfppacombourg.educagri.fr

> Ecole primaire Sainte-Anne
Dirigée par M. Fontaine, l’école accueille 291 élèves répartis en 12 classes de maternelle et d’élementaire.
Contact : 35 rue du Linon - 35270 COMBOURG - Tél : 02.99.73.35.40 - www.ecole-sainte-anne.eu

> Ecole élémentaire publique
Dirigée par M. Pignon, l’école accueille 292 élèves répartis en 12 classes élémentaires (1 dispositif ULIS).
Contact : Avenue des Palmiers - 35270 COMBOURG - Tél : 02.99.73.01.34

> Collège Saint Gilduin
Le collège accueille 422 élèves. Plusieurs options sont proposées : escrime, athlétisme, tennis de table, 
atelier breizh musique, latin.... Directrice : Mme Rozé
Contact : Square Emile Bohuon - 35270 COMBOURG - Tél : 02.99.73.07.83

> I.T.E.P. Les Rivières
Dirigé par M. Pinel, l’Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) «Les Rivières» accueille en 
internat de semaine les enfants de 6 à 12 ans présentant des troubles du caractère et du comportement. 
L’ITEP effectue la prise en charge éducative et le suivi thérapeutique sur une durée moyenne de 3 ans, avec 
pour objectif la réintégration de l’enfant dans un système scolaire et social classique.
Contact : Les Rivières - 35270 COMBOURG - Tél : 02.99.73.34.54 - itep.lesrivieres@wanadoo.fr

2ème cycle

Enseignement professionnel et spécialisé

1er cycle
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Professionnels de la santé

Médecins généralistes
• Drs. C. Joret, J.D Enaud, 
P. Blouet, L. Couturier, A. 
Delaborde, G. Couëtil
Pl. des soeurs de la Providence 
)02.99.73.05.45
• Drs. J.Y. Court , A. Guillin, 
F.Mas, A.Beauchaine, H. Frin, 
F.M. Hu
10 rue du Linon )02.99.73.00.34

Médécine-Psychologie
• Centre Médico Psychologique
8 impasse des Châtaigniers
)02.99.21.29.89

Infirmières
• Cabinet de soins Denis/Samson 
51 rue de l’Abbaye 
)02.99.73.07.98
• Centre de soins Le Bris 
48 av. de la Libération 
)02.99.73.31.93 
• Cabinet de soins infirmières 
libérales 
7, place des soeurs de la 
Providence 
)02.99.73.04.94
• M. Bourges-Sauvaget 
23bis avenue de la Libération 
)06.52.81.26.41 

Pharmaciens
• Pharmacie Goron 
17 place Saint-Gilduin 
)02.99.73.22.38
• Pharmacie Cattoir 
15 place Albert Parent 
)02.99.73.01.19
• Pharmacie Tronel 
7 avenue des Erables 
)02.99.73.03.36

Ambulanciers
• Ambu 35 
30 boulevard du Mail 
)02.99.73.01.32

Angiologue
• E. Paul - Les Rivières 
)02.22.75.03.38

Chirurgie orthopédique

• C. Kajetanek / Y. Vanderschelden 
Les Rivières 
)06.63.13.10.30

Clinique
• Centre Local Hospitalier Saint-
Joseph
Les Rivières 
)02.99.73.05.34
Médecine, soins de suite et 
réadaptation, soins de longue 
durée, maison de retraite

Dentistes
• V. Kerdiles 
16 rue des Princes 
)02.99.73.06.69 
• D. Brune, A-C Honoré, 
G. Sourice 
23 bis, rue du Linon 
)02.99.73.07.51 

Etiopathe
• A. Mazurier 
6 rue Chateaubriand
)06.52.52.18.64

Laboratoire d’analyses 
médicales
• BIODIN 
36 avenue Gautier 
)02.99.73.33.31 

Masseurs 
Kinésithérapeutes
• W. Massiot 
9, avenue du G. de Gaulle
)02.99.73.29.13 
• G. Lebranchu, F. Guihard, 
C. Monroux 
3-5, pl. des soeurs de la 
Providence
)02.99.73.15.99
• S. Robert 
30 rue Notre Dame
)09.52.72.48.94
• M. Guerineau
9 rue de Malouas 
)02.99.20.23.73

Naturopathe / Iridologue
• P. Play
19bis, rue des Princes 
)07.83.07.68.26

Naturopathe / 
Réflexologue plantaire
• C. Dutu
7-9 rue de la Butte
)06.08.55.94.17

Orthophonistes
• S. Hironde
11 rue de la Butte 
)02.23.16.68.89
• C. Le Guilly 
2, rue Sainte-Barbe
)02.99.73.16.54
• E. Chicoy 
35 rue des Champs 
)02.99.73.34.91
• A. Burlot, L. Cacho 
4 boulevard du Mail
)09.50.98.56.57

Ophtalmologistes
• Drs. Corniquel, Josselin
Les Rivières
)02.96.39.10.68

ORL
• L. Beust 
Les Rivières 
)02.96.85.92.06

Orthoptiste
• L. Thomas 
Les Rivières 
)06.07.02.46.82

Ostéopathes
• O. Köser 
Le Poirier 
)02.23.16.68.52
• E. Casabianca 
7 boulevard du Mail 
)07.69.06.01.26
• M. Floquet 
1 impasse des Mimosas
)02.23.16.40.86
• R. Mathieu
07.86.33.06.79
)19bis, rue des Princes
• F. Dousset
02.99.73.99.87
)19bis, rue des Princes

Sage-femme
• V. Barré

1 rue Chateaubriand
)07.88.14.66.42
• M. Souchaud-Messaoudi
1 rue Chateaubriand
)06.18.57.76.58

Pédicure / Podologue
• S. Chauveau 
6 rue Chateaubriand 
)02.99.73.32.44 
• JP. Desbois 
1A, allée des Châtaigniers 
)02.99.73.16.88

Psychologue
• C. Etienne
19bis rue des Princes 
)06.43.20.99.06
• M. Marquet
1, impasse des Mimosas 
)06.64.89.23.76
• A. Foligné
)07.80.98.95.47
7A Boulevard du Mail
• M. Thomassen (psychologue du 
travail)
28, avenue de la Libération
)07.49.03.87.72

Sophrologues
• S. Massiot-Pauliat
9, avenue du Général de Gaulle
)06.38.83.18.04
• J. Langlais
19bis, rue des Princes
)06.84.34.54.90

Radiologue
• Centre de Radiologie et 
d’Echographie (SCM) 
Les Rivières 
)02.99.73.28.28

Urologie
•X. Abeille / M. Chodez
Les Rivières 
)02.23.52.20.62

Vétérinaires
• B. Hermans, C. Marion, Morhain
Allée des Ecotays 
)02.99.73.00.21

Numéros d'appels d'urgence             SAMU : 15           Pompiers : 18                   Avec un portable : 112
Maison médicale de garde (CLH St-Joseph) : 15



10 LIVRET D’ACCUEIL // ADRESSES UTILES

Adresses utiles
Mairie de Combourg
Accueil :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 14h à 17h30 (17h le vendredi)
Tous les services d’accueil sont si-
tués au rez-de-chaussée.

Contact : 
Tél : 02.99.73.00.18
Mail : mairie@combourg.com
Site internet : www.combourg.bzh

Office de Tourisme
Contact : 
9bis rue Notre-Dame 
35270 Combourg
Tél : 02.99.73.13.93
www.saint-malo-tourisme.com

Restaurant scolaire
Trois restaurants scolaires:

- Cytises
- Erables
- Linon

Plus d’infos : Portail Familles

Contact : 
Restaurant scolaire des Cytises
Avenue des Cytises 
02.23.16.69.86
Restaurant scolaire du Linon
Place du Linon - 02.23.16.49.28
cantines@combourg.com

Multi-Accueil 
Ribambelle
Crèche et halte-garderie, Ribambelle 
accueille les enfants de 10 semaines 
à 3 ans du lundi au vendredi de 7h00 
à 19h00.

Contact : 
Rue de Malouas
35270 Combourg
02.99.48.20.40
ribambelle@combourg.com

Pôle Emploi
Accueil :
Le lundi, mardi, mercredi de 8h30 à 
16h30
Le jeudi de 8h30 à 12h30 et le 
vendredi de 8h30 à 15h30

Contact : 
4 allée du Lohon - 35270 Combourg
39 49

Camping municipal 
Le Vieux Châtel**
Le camping deux étoiles accueille 
les visiteurs de fin mars à début no-
vembre tous les ans. Il est acces-
sible aux personnes handicapées et 
possède une aire de vidange pour 
camping-car.

Contact : 
Le Vieux Châtel
Avenue de Waldmünchen
35270 Combourg
02.99.73.07.03
campingcombourg@gmail.com
www.camping-combourg.com

Médiathèque 
«Les Sources»
Accueil :
Mardi : 16h-19h
Mercredi : 10h30-18h00
Jeudi : fermeture
Vendredi : 16h-19h
Samedi : 10h30-18h

Contact : 
Rue du Linon - 35270 Combourg
02.23.16.47.73
mediatheque@combourg.com
www.mediatheque-combourg.com

Déchèterie
La déchetterie est gérée par le 
SMICTOM Valcobreizh.

Accueil :
Du lundi au samedi 9h00 à 12h00 et 
de 14h00 à 17h00. Fermeture à 18h 
entre le 1er avril et le 31 octobre
Fermée le mardi.

Contact : 
Le Maroc - 35270 Combourg
Smictom Valcobreizh
La Lande
35190 Tinténiac
02.99.68.03.15

La Poste
Accueil :
Du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h00 et de 14h00 à 17h15, le 
samedi de 9h00 à 12h00.

Contact : 
11 rue Notre Dame
35270 Combourg
02.99.73.05.20

Gare S.N.C.F.
Accueil :
Le lundi de 6h40 à 13h30 et de 
13h50 à 19h00
Du mardi au vendredi de 9h45 à 
11h30 et de 12h45 à 19h00
Le samedi de 9h30 à 15h30
Les dimanches et fêtes de 13h00 à 
18h55

Contact : 
Place Joseph Hubert
35270 Combourg
02.99.73.00.43

Gendarmerie 
nationale
Contact : 
66 avenue Gautier Père et Fils
35270 Combourg
02.99.73.06.17

Transports scolaires
Contact : 
02.99.02.32.06

Veolia
Contact : 
02.99.82.87.69

Accueil de loisirs
L’accueil de loisirs accueille les 
enfants de 3 à 12 ans dans les locaux 
de l’espace Malouas. Il fonctionne 
le mois de juillet et lors des petites 
vacances scolaires, à l’exception de 
celles de Noël, et tous les mercredis.

Renseignements et dossiers 
d’inscription à la mairie.

Contact : 
Espace Malouas
Rue de Malouas
35270 Combourg
02.99.73.56.01
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Equipements sportifs et culturels
Espace Malouas
Rue de Malouas
Equipements : 
Salle multisport, salles de danse

Espace Sportif 
Communal du Châtel
Avenue de Waldmünchen
Equipements : 
Salle de basket, dojos de judo et 
de karaté

Stade du Moulin 
Madame
Rue du Moulin Madame
Equipements : 
Deux terrains de football

Salle de tennis
Avenue de Waldmünchen
Equipements : 
Deux salles, deux terrains extérieurs

Complexe sportif de la 
Bretagne Romantique
Avenue des Acacias
Equipements : 
Gymnase, terrain de football et 
de rugby, piste d’athlétisme, deux 
aires de lancer de poids, aire de 
lancer de marteau ou disque, salle 
de danse, parcours sportif

• Espace aquatique 
Aquacia
Rue des Primevères

Espace culturel 
«La Parenthèse»
Place Piquette

EQUIPEMENTS A 
USAGE ASSOCIATIF

• Patio de l’Espace 
Malouas
Rue de Malouas
Equipement : 
Salle de réunion

• Salles du Boulevard 
du Mail
Boulevard du Mail
Equipement : 
Salle de réunion

Direction 
Départementale des 
Territoires et de la 
Mer (D.T.T.M.)
Contact : 
02.99.73.05.07

ENEDIS
Contact : 
09 726 750 35 
www.enedis.fr

Presbytère
Contact : 
02.99.73.07.35

Pour réserver l’Espace Malouas, l’Espace culturel La Parenthèse, le Patio et les salles du boulevard du Mail, 
merci de contacter le service état-civil de la Mairie
Contact : 02.99.73.00.18 - etat-civil@combourg.com



Combourg, cité de charme, berceau du romantisme français où vécut 
Chateaubriand pendant sa jeunesse.

Cette petite ville a tout d’une grande : à sa diversité et sa vitalité s’ajoute 
une qualité de vie préservée.

Les labels «Petite Cité de Caractère», «Station Verte» et « Territoire Vélo » 
reconnaissent :

- sa renommée de ville historique au fort patrimoine bâti

- la volonté commune de mise en valeur de ce patrimoine

- la préservation de son environnement naturel

Dynamique et pleine d’avenir, Combourg propose un riche réseau 
d’infrastructures :

- un accueil des jeunes de la petite enfance au lycée

- un tissu commercial et artisanal attractif

- des activités culturelles, sportives et associatives variées

Grâce à une politique de l’habitat adaptée et forte de ces atouts, Combourg 
offre tous les avantages d’une ville à la campagne.

Mairie de Combourg
Rue de la mairie – B.P. 42 – 35270 COMBOURG
Téléphone : 02.99.73.00.18 – Télécopie : 02.99.73.29.66 
Courriel : mairie@combourg.com – Site internet : www.combourg.com


